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Les Ecoles de Delemont
pendant les XVI*, XVII* et XVIII« siecles

FAR A.-J. JUNCKER
lnspecteur des Ecoles Secondares et Directeur du Progymnase de Delemont

Les registres des deliberations du Conseil de bourgeoisie sont ä peu
pres l'unique source oil l'on puisse se documenter sur les ecoles de la ville
de Delemont pendant les XVIC, XVIP et XVIIIe siecles. En feuilletant ces

registres, M, l'abbe Daucourt, archiviste communal, a eu soin de noter,
annee par annee, tout ce qui a rapport aux ecoles. Ses fiches (150 environ)
mises gracieusement ä disposition de l'auteur, sont la base du travail
qui suit.

Ce n'est que vers la fin du XVIC siecle, plus exactement ä partir de
l'annee 1576, que les donnees sur l'ecole de Delemont commencent ä se
suivre avec une rögularite relative, bien qu'il soit certain, d'ailleurs, qu'une
ecole y existait dejä avant le XVIC siecle. En effet, le 17 fevrier 1341,
Jean, doyen du Salsgau, maitre d'ecole ä Delemont, intervient COmme repre-
sentant de l'official de Bäle, dans un acte de vente ayant pour objet diffe-
rentes pieces de terre situees dans les communes de Saules et de Recon-
vilier. En 1381, nous y trouvons comme « recteur » des ecoles Hermann
de Francfort. 11 etait pretre et notaire ; il signe en cette derniere qualite
un acte dresse par Courtemblin, demeurant ä Delemont. Mais ä partir de
cette date — lacune regrettable — les archives sont muettes sur le chapitre
de l'ecole jusqu'en 1576.

En cette annee, le Conseil nomme maitre d'ecole Gaspard Pastor. (Son
lieu d'origine n'est pas indique.) Celui-ci prete serment entre les mains du
chätelain Marc Hugue de Raymontpierre ; il promet de « bien fid.element,
diligemment et catholiquement» instruire les jeunes gar^ons qui Iiii seront
confies. 11 s'engage egalement ä ne pas demissionner avant d'avoir acheve
l'annde entiere. Le Conseil decide qu'on lui donnera, outre son «gage
d'anciennet£ », 10 livres de monnaie de Bale, 2 bichots (50 boisseaux) de
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bl6, ä fournir, l'argent par l'hospitalier, le ble par la fabrique de St-Marcel
et par celle du Yorbourg, plus un penal de sei pris dans la Saulnerie.

Deux ans plus tard (1578), c'est Francis Willonet d'Estauayer, Seigneurie
de Fribourg en Suisse, que Ton engage comme mattre d'ecole. 11 prSte le
meme serment que son predecesseur; il doit promettre en plus d'apprendre
aux gargons le chant choral chaque samedi matin et de les conduire tous
les jours, sauf les dimanches et fetes, chanter la messe de la ville ä l'eglise
paroissiale. Son salaire est fixe comme suit: 10 livres du cure et des chape-
lains, 35 livres bäloises (de la bourgeoisie sans doute), 2 bichots de ble, un
logis et un jardin.

A cote de l'ecole des gargons il existait, ä cette epoque dejä, une ecole
de filles, tenue par une maitresse, mais, paratt-il, assez mal frequentee.
En effet, une decision du Conseil datee de 1591 dit que la maitresse
d'äcole, qui avait sollicite une augmentation de salaire, doit se contenter
de « son gage », vu qu'elle n'a pas beaucoup d'eleves dans sa classe. —
Dans la meme seance, le Conseil decide que l!on avertira le mattre d'ecole
Gaspard Pastor (il etait done revenu ä Delemont de mieux instruire et
« endoctriner ses eleves », faute de quoi on lui signifiera son conge.

En 1595, le Conseil ordonne que soit faite ä l'eglise la publication
suivante : «Dorenavant les parents devront envoyer leurs enfants ä la
« maison de ville les jours ouvrables, ä l'eglise les dimanches et fetes,
« quand sonnera l'heure du catechisme. » C'est le fils d'Erard Chretien qui
est charge de faire le catechisme aux enfants, le Conseil lui alloue 2 livres
5 batz pour neuf semaines de legons.

En 1597 l'ecole est tenue par Abraham Juillerat. Ce mattre a dejä fonc-
tionne la ou les annees precedentes, temoin le passage du protocole relatif
ä sa reelection, que je cite textuellement pour la bizarrerie de la redaction
et de l'orthographe : « Abraham Juillerath ha estd r'accepte et continue

pour estre maistre d'eschole. II a preste serement de fidelite et touche en
la main de monsieur le Chastellain de faire son dehu debvoir en l'eschole

envers la jeunesse, et en cas que Messieurs ou luy desirassent de changer,
alors se devront lesdites parthies notifier une ä l'autre cela un quartemps
auparavant».

Cet Abraham Juillerat avait du goüt pour les representations theä-
trales (mystäres et moralites). L'annee de sa reelection, au lendemain de

la Nativitd de la Sainte-Vierge (9 septembre), il fit jouer par ses eleves

l'Enfant prodigue, piece convenable, instructive et recreative tout en

etant religieuse, selon le rapport des experts charges de l'examiner. Les

messieurs du Magistrat avaient fait dresser le theätre ; ils avaient de

plus « outtroyä un boyre » ä Juillerat et ä ses deux collaborateurs, les

sieurs Bcegle et P6termann.
L'ecole officielle paralt avoir souffert ä cette epoque de la concurrence

d'une ecole privee. En octobre 1601, le mattre d'ecole se plaint que
certains parents envoient leurs enfants chez un autre maitre et prie le Conseil

d'y mettre ordre. Le Conseil lui fait repondre par M. le chätelain qu'il
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n'avait qu'ä se montrer « plus diligent envers la jeunesse » et qu'alors le
Conseil obligerait Ies parents ä envoyer les gargons ä son ecole. Pour les

filles, le Conseil admet que les parents pourront les envoyer chez qui ils
voudront.

En 1603 ce n'est plus «le fils d'Erard Chretien», c'est Jacques Cuenin
de Courtetelle qui fait le catechisme aux enfants de la ville; mais il le fait
sans enthousiasme, et demande au Conseil de le dächarger de cette
« corvee». Les magistrats lui enjoignent de continuer les lemons de
catechisme et lui allouent 2 livres par an pour la peine.

Voici, mentionne au protocole de l'annee 1604, un incident assez diver-
tissant. que je m'en voudrais de ne pas reproduire : Thomas Faivre avait
un fils doue pour la musique, principalement pour la flüte. En brave
bourgeois qu'il ytait, il n'eüt pas ete fäche de pouvoir cultiver les
aptitudes musicales de son rejeton aux frais de la communaute, et adresse en
ce sens une requäte au Conseil. Mais sa demande fut säverement jugee
par ces Messieurs, qui la taxerent d'« incivile » et refuserent tout subside,
alldguant que Ton avait assez ä faire pour l'instant de solder la contribution

du Turc arrivefi ä echeance. C'etait, comme on sait, un impöt special
pr&eve dans la plupart des Etats Chretiens pour combattre l'invasion
musulmane.

Le regent Abraham Juillerat, que nous avons vu ä l'ceuvre tout ä

l'heure comme regisseur de theätre, etait aussi pecheur et grand chasseur
devant l'Eternel; il avait, d'autre part, la main trop leste en classe. Le
15 Juillet 1605, le Conseil, ä la suite de plaintes regues ä son sujet, le cite
ä comparaltre devant le chätelain. Les parents lui reprochaient d'etre
grossier envers Ieurs enfants et de les laisser souvent seuls en classe pour
aller chasser, pecher; ils prätendaient que de ce fait les enfants perdaient
leur temps et n'apprenaient rien. Aux griefs formules contre lui le maltre
oppose une vigoureuse defense. 11 se prövaut d'abord du fait que plusieurs
de ses eleves ont etä admis ä suivre les cours du college des Jesuites.
Ensuite, s'il punit quelquefois, c'est que la mauvaise conduite de beaucoup
d'eläves l'y oblige; s'il s'en trouve parmi eux qui n'apprennent pas grand'
chose, c'est qu'ils ne suivent pas la classe avec regularity Quant au Conseil,
ajoute-t-il, avant de reprocher au maltre de manquer ä son devoir, il de-
vrait songer ä faire le sien et visiter l'^cole, ce qui n'est pas le cas. En

depit de cet argument ad hominem, le maltre essuie de la part du chätelain
« une verte semonce et remontrance de ses fautes », et on lui recommande
expressement de se servir dorenavant de la verge avec moderation.

L'annee 1611 est celle de l'achevement d'une nouvelle maison d'ecole.
Elle servira de logement au maltre Hartmann Voiret, dit le protocole, et la
salle de dessus sera meublee de bancs faits sur le mqdele de ceux de

Porrentruy. La meme annee, ce maltre regoit l'autorisation de dresser un
theätre et d'y faire jouer par ses eleves l'Histoire de la decollation de
Saint Jean-Baptiste. (Les representations dramatiques paraissent avoir
jou£ un certain role dans la vie scolaire de cette epoque : en 1624 le
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mattre sollicite et obtient de nouveau la permission de faire jouer une
comedie le jour de Noel.) [1]

Le devoir qu'avait le mattre d'ecole de mener ses eleves ä l'eglise
paroissiale, comme aussi la conduite de ces derniers pendant les offices
donnerent lieu assez souvent ä des recriminations et ä des conflits. C'est
ainsi qu'en 1615 on trouve quele mattre alors en fonctions (lequel neglige
les obligations qui lui incombent ä l'eglise. Le Conseil lui intime l'ordre
de mieux surveiller ses eleves, d'exercer une plus severe discipline, de les
conduire dans le chceur de Saint-Marcel pour les offices et d'exiger d'eux
plus de modestie dans le saint lieu. Mais les chanoines du Chapitre de

Moutier, qui avaient la jouissance exclusive du chceur de l'eglise de Saint-
Marcel, n'y voyaient pas de tres bon ceil les gargons de l'ecole, et cela

provoqua en 1618, une intervention du Conseil qui decida que le chapitre
devra tolerer les gargons de l'ecole dans le chceur et que les enfants de
chceur devront frequenter l'ecole. A la meme epoque, le vicaire general
decrete que les gargons qui feront des insolences ä l'eglise seront punis
par le cure « pour de la cir-e », et que le magistrat les fera thätier par des

peines corporelles.
En 1620, le regent Rodolphe Faiure (nomme quand apres avoir

postule ä Porrentruy une place qu'il n'a pas reussi ä obtenir, prie le Conseil

de le maintenir en charge, promettant de mieux faire son devoir. Ces
Messieurs lui repondent qu'il peut demeurer ä son poste jusqu'aux Quatre-
Temps, date ä laquelle il devra donner sa demission. Iis designent pour lui
succeder le Fils de Theobald Bcegli, provisoirement pour un an, avec
promesse de nomination definitive SM1 est trouve capable par les deux surveil-
lants de l'ecole : le eure et Nicolas Savary.

Ce Boegli (Henri) etant mort en 1623, les surveillants, d'accord avec le

doyen de Salignon, prient le Conseil d'agreer un certain mattre d'ecole de

Saignelegier, et en attendant l'arrivee de ce dernier, de confier le soin de

l'ecole ä Savary. Ce nouveau mattre arriva-t-il impossible de le savoir
Toujours est-il que Rodolphe Faivre, que nous avons vu quitter son poste
en 1620, l'occupe de nouveau en 1630. A la date du 2 juillet de cette annee
le protocole mentionne ce qui suit: « Le mattre Rodolphe Faivre, se com-

portant mal ä l'ecole, est par le doyen denonce au Conseil, qui lefait venir
par-devant lui pour etre « callange et admoneste de faire mieux son
devoir ». Malheureusement ce mattre se conduit toujours plus mal. il va
jusqu'ä maltraiter sa femme et ses enfants : aussi est-il, l'annee suivante
denonce au Prince par le Conseil. Revoque de ses fonctions, il n'en re-
mercie pas moins le Conseil de ses bienfaits, demande un certificat qu'on

[1} Les enfants de l'6cole allaient aussi chaque ann6e chanter les NoSls de maison en
maison. A plusieurs reprises le Conseil döcröte qu'il est interdit ä quiconque de chanter les
No£ls et ne fait d'exception que pour les enfants de l'ecole (une fois seulement pour les
enfants de chceur) accompagn^s du maitre. Les sommes recueillies Gtaient röparties ä raison
de 1|3 pour le maitre et 2|3 pour les Sieves. Les enfants Staient möme admis ä chanter leurs
NoEIs ä l'Hötel-de-ville, devant le Conseil, qui leur remettait alors quelque argent.
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lui delivre «in communi forma », et report l'ordre de partir sans delai pour
faire place ä son successeur (juillet 1632).

Ce successeur s'appelle Jean-Henri Hennet. En se presentant, il avait
comme ses predecesseurs, prete serment entre les mains du chätelain. II
avait promis de se bien comporter, d'enseigner selon le Reglement, et de
fagon que ses eleves les plus avances pussent entrer au college des Peres
Jesuites ä Porrentruy dans la classe de la «grosse syntaxe». Parmi les
diffdrents postes dont se composaient ses appointements — les memes ä

peu pres que ceux rapportes precedemment — nous voyons figurer une
retribution scolaire de 6 sols par eleve.

Le Reglement Signale ä propos de cette nomination est le premier en
date de ceux qui nous sont restes. II a subi dans la suite quelques
modifications, notamment en 1722, mais le fond est reste le meme. En voici la
transcription :

Rcigles ä observer en l'eschole de Delemont tant par un
maistre d'eschole que ses escholiers, establies par
Messieurs Chastelain, maistres bourgeois et Conseil,
le 12 de Juin 1632.

Suivant le gage et salaire depure et ordonne pour un maistre d'eschole,
sera iceluy tenu de nourrir et entretenir un proviseur ou Substitut, choisi

par MM. Chastelain, maitre bourgeois et Conseil, lequel sera attenu et
oblige non plus ny moins que le maistre d'eschole, d'observer et satisfaire
ä chasque reigle et article cy apres specifie :

1.

Premierement seront tenus d'enseigner la jeunesse ä eulx commise en
la foy et doctrine chrestienne. comme est le Pater noster, 1'Aue Maria, le
Credo, les Commandements de Dieu, de l'Eglise et en somme le Petit Cate-
chisme usage aupres de nous ; le tout selon la portee de l'eage et capacite
de chasque enfant : et aux plus grands enseigneront la faqon de bien se

confesser et de duhuement communier.

IL

A tel effet sera choisi et depure le jour de Vendredi de chasque se-
maine apres midy, oil ne sera autre chose traite et enseigne que ce que
concerne la doctrine chrestienne. Et s'il arrive que sur le dit Vendredi
tombe un jour de feste, alors sera tel exercice anticipe et mis sur le jour
precedent au matin.

III.
Tous les Dimanches et Festes qu'on tiendra le catechisme ä l'eglise,

ledit maistre d'eschole y fera diligement ä comparaistre ses escholiers en
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bon ordre, et de ce quMIs auront entendu, par apres les examiner et sur ce

plus plainement et tant que besoing sera les informer.

IV.

Lesdits escholiers estant honestement habilleä auront ä se trouver en
bon ordre les jours de festes et dimanches en la messe, es vespres et Salve,
comme aussi les veilles de festes es vespres et Salve, et les jours ouvriers
les plus grands et principalement ceulx qui voudront apprencfre ä chanter,
en la messe de la ville : oil aussi ils seront toujours conduicts par Iedit
maistre d'eschole deux k deux avec modestie, lequel aura bon esgard qu'ils
ayent tous leurs manteaux ou surplis et patenostres (chapelets), et estant
arrives au choeur, qu'ils ayent avant toutes choses k faire la reverence au
Saint Sacrement, et ä l'autel, k se mettre k genoulx et se signer du signe
de la Croix, prier ä mains joinctes et s'entretenir et gouverner devotement
et modestement durant l'office, lequel estant fini, retourneront de meme
deux k deux au plus modestement que faire se pourra.

V.

Entendront diligemment la predication et de ce qu'ils auront ouy, le
recoler parmy la semaine, comme sur le jour du Vendredi, jour destine

pour les choses divines; le tout selon la discretion du maistre d'eschole et
le sujet de la matifere du sermon, afin qu'ils puissent cueillir quelque fruict
de la parole de Dieu.

VI.

Toutefois que si l'hyvers la froidure estait si grande qu'il ne fust
possible aux plus petits et mal habillez de demeurer tout le long de la
predication, alors pourront-ils de la licence du maistre d'eschole se retirer en
bon ordre hors de l'öglise, et s'aller chauffer en l'eschole seulement, et non
autre part ; oil estant arrives ils repeteront le catechisme par ensemble,
sans courrir 9a et lä par les rues et sans mener clameur, bruit et tumulte
quelconque, et retourneront aussi de mesme en bon ordre en l'6glise k

temps et terme.

VII.

Pour ceux qui sont deputez pour ministrer ä l'autel, ledit maistre
d'eschole aura egard qu'ils soyent bien et suffisamment instruits en ce

qu'ils ayent bien et distinctement ä prononcer les mots entiers sans haster
et precipiter la prononciation; lesquels accommoderont en premier lieu
diligemment l'autel que leur sera norame, en y apportant les ciferges, chan-
nettes et autres choses requises ; et estant le celebrant ä l'autel, n'en sor-
tiront aucunement jusque la messe parachevee, ayant les mains joinctes et
diligent esgard ad ce que dira et fera le celebrant. Quant ä la quantite des
ministrants selon le nombre des messes ä dire chascun jour, le maistre
d'eschole y pourvoira.
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De mesme aura ledit maistre d'eschole soigneux egard que ses escho-
liers soient bien morigenes et diligemment instruicts es bonnes meurs et
toute raodestie, s'abstenants de jurements, blasphemes, batteries, dissen-
tions, paroles vilaines et' lascives et autres actes vicieux et deshonestes,
portants et deferants I'honneur, respect et obeissance ä Ieurs peres et
meres, superieurs et autres personnes qualifiees.

IX.
En ce qui concerne le fait de l'eschole, les escholiers s'y trouveront

depuis six heures jusqu'ä neuf heures du matin, et l'hyvers depuis sept
heures ä dix heures, et apres disne depuis Ie midy jusqu'ä quatre heures
inclusivement. En entrant en l'eschole, se mettront tous ä genoux, räcitant
devotement le matin Veni sancte... et apres midy Actiones nostras..., et de
meme avant de sortir röciteront aussi quelque oraisons et actions de grace.

X.

En premier lieu ie maistre d'eschole taschera de montrer ä ses escholiers

la cognaissance des lettres tant fran^aises que latines, en apres la
conjonction d'icelles, et ce jusqu'ä ce qu'accoutumes ä teile conjonction de

lettres, ils puissent peu ä peu commencer ä lire, avec soigneux esgard
qu'ils lisent clairement, distinctement et avec bonne prononciation et

orthographe jusqu'ä les perfectionner en ce autant que possible et les

enseigner, et entendra luy-meme ou par son Substitut en leurs lemons ; se
donnant garde que le silence soit observe durant le temps et terme de

l'eschole, afin que personne ne soit moleste ou perturbe en chose que ce soit.

XI.
De meme leur apprendra ä escrire, et ce le plus exactement qu'il

pourra, leur monstrant la fa?on de tenir la plume et de former les lettres
droitement et commodement; lesquels suivants leurs exemplaires escrive-
ront journellement deux exemples en deux pages d'une feuille de papier
plie en huit, et tous les apres-midy les exhiberont au maistre d'eschole,

pour etre corriges et remontrez en quoy ils pourront avoir failli.

XII.
Pour ceulx qui voudront s'addonner ä la langue latine, sachants iceulx

parfaitenient lire et escrire, leur enseignera le maistre d'eschole par ordre
le rudiment, la grammaire et syntaxe ; sgavoir ä bien decliner, conjuguer
et apprendre et retenir les autres reigles et preceptes tant du rudiment et
grammaire que de la syntaxe. En quoi il sera de jugement et discretion ä

ce que les enfants selon leur eage et capacite de leur esprit ne soyent ny
surcharges, ny au contraire par trop decharges et oisifs ; afin qu'apprenant
peu ä peu et sgachant parfaitement ce qu'ils auront appris, ils soient main-
tenus en continuel exercice de declinaison, conjugaison, disputes, repetitions

et autres tels journaliers examens. A quoy profiteront beaucoup les
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repetitions hebdomadaires qui se feront chaque sambedy de tout ce qu'on
aura entendu et appris la semaine.

XIII.
Depuis arrivant ä composer et traduire quelque petits documents de la

langue frangaise en langue latine, taschera ledit maistre d'eschole, assiste
de son proviseur, d'ainsi advancer la jeunesse et enter en icelle tels fonde-
ments d'etude que venant aux escholes des R. R. P. P. Jesuites, ils puissent
estre admis et regus pour le moins en la grosse syntaxe. Et pour ce subject
aura soing que ses eleves soient pourvus de libvres requis et necessaires
ä leurs usages, sgavoir rudiments latins, grammaire, dictionaire, rudiments
grecs, dpistres de Ciceron, premier volume ou bien les petits dialogues du
Pontane, cathechisme latin, etc. En quoy lui servira le cathalogue des
libvres qu'on a coutume d'user aux escholes de Porrentruy. Se conformant
paraincy en enseignant ses disciples ä la methode revue et observee par
les R. R. P. P. Jesuites.

XIV.

Et vu que le labeur continuel n'est de duree, ainsi a la nature quelque-
fois besoing de relache et honeste exercice, le jour du jeudy 1'apres midy
sera destine ä la recreation, si en tant n'estait qu'il fust quelque feste es

my la sepmaine. Pour les vacances des caniculaires et jours deputes et
choisis pour aller querir des verges, geneux et autres semblables seront
continues comme de coutume. Et aura ledit maistre d'eschole journellement
bon soing que ses escholiers ne soyent petulants, molestes et malappris
par les rues, ains quand ils voudront avoir leurs petits exercices et recreations

ils ayent ä faire autant que possible avec toute honestete et modestie.
Et n'auront lesdits escholiers ä baigner et se mettre dans les eaux sans la
licence et permission exprfese du maistre d'eschole.

XV.
En outre sera tenu le maistre d'eschole par lui ou son proviseur de

enseigner ä ses escholiers le plain-chant, et ce au mieux que possible,
comme aussi la musique et les perfectionner, et pour ce subjet quelques
morceaux ordinaires choisis, afin que les legons ordinaires ne soyent par
ce empechees et retardees.

XVI.
Enfin pourvoira par tous moyens d'entretenir l'eschole nette et libre

de toutes immondicites, et ne permettra les jeunes escholiers changer de
chäpeaux ou d'autres habillements, afin d'eviter toute contagion, infection
et autres inconvenients qu'en pourraient survenir, moins quelques autres
desordres ou abus soyent tolleres et permis.

Lesquelles toutes et singulieres reigles cy devant mentionnees, et
toutes autres bonnes et louables accoutumees seront diligemment gardees,
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maintenues et observees tant par Iedict maistre d'eschole que ses escho-

liers. Et afin que la crainte de la peine et chastois retienne un chacun dans

son debvoir, avons ordonne et ordonnons ä tous les infracteurs et viola-
teurs temeraires d'icelles la peine ordinaire et de tout temps usitee es

escholes, qu'est Ie foiiet et discipline, dont le maistre d'eschole ne l'espar-
gnera, ains en usera ou besoing fera, et ce avec jugement et discretion,
sans se laisser transporter ä la colere ou passions immoderees ou effects
d'icelle, comme est de battre les enfants avec les poings ou leur tirer les
oreilles et autres tels abus, lesquels ne voulons estre en aucune fagon
pratiques, ains la seule verge. Nous reservant neanmoins toujours la
puissance es cas occurrants d'y pourvoir et de soulager en cas de besoing tant
Ie maistre d'eschole que les escholiers et de changer, meliorer, augmenter
ou diminuer les presentes, selon que trouveront estre expedient ceux qui
auront ie dessein de s'y addonner.

Jean Henry MAILLOT, secretaire,

** *

On aura remarque qu'il se trouve un peu de tout dans ce singulier
document : c'est ä la fois un reglement de discipline et un programme
d'etudes; il renferme tout ensemble des directions pedagogiques et des

precepfes d'hygiene. En tant que programme scolaire, on s'etonne de n'y
pas voir figurer le calcul, et le' silence que le reglement observe ä cet
egard permet de supposer que, d'une maniere generale, cette branche
n'etait pas ensei»n6e dans les ecoles de ce temps-lä.

On aura remarque aussi que la charge de maitre d'ecole ä Delemont
n'etait pas une sinecure et que, vu la variete des connaissances qu'elle
exigeait du titulaire, eile ne pouvait pas etre remplie par le premier venu.
Apprendre tout ä la fois aux petits enfants leurs prieres, aux grands le
catdchisme et leur donner des instructions sur la maniere de se confesser
et de communier ; recruter des enfants de chceur et les initier ä tous les
details du service de l'autel; enseigner ä tous ces enfants d'äge si diffe--
rent et reunis dans une meme classe : la lecture, l'ecriture, le plain-chant,
la musique, la langue latine (peut-etre meme les rudiments du grec) ; sur-
veiller leur conduite non seulement ä I'ecole, mais aussi ä l'öglise et dans
les rues : voilä un cahier des charges qui de nos jours en epouvanterait
plus d'un, et c'etait assurement bien peu qu'un salaire de 100 livres de
Bäle, 2 bichots de ble et un ecolage de 6 sols par elfeve pour remunerer des
services aussi multiples que disparates.

Si I'ecole des gargons parait avoir ete tenue sans interruption, meme
dans les temps les plus troubles, (sauf pendant quelques mois en 1637 ä

cause de la peste), il n'en fut pas de meme de I'ecole des filles. Cette ecole
supprimee pendant quelques annees, fut rouverte en 1620. En 1632 elle a

pour mattresse «la femme Hartmann Warre », dont le Conseil se declare
entierement satisfait. A cöte de la lecture et de l'ecriture eile enseigne, ä
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titre facultatif, la couture, moyennant un petit supplement d'ecolage (un sol

par semaine au lieu de 6 deniers). Mais dans la troisieme periode de la
guerre de Trente Ans, alors que l'EvSche est envahi tour ä tour par les

Francis, les Imperiaux et les Suedois, cette ecole est fermee de nouveau
pour ne se rouvrir qu'en 1640 avec, comme maitresse, Claudine Vallot,
veuve d'Hartmann Warrel, remplacee en 1642 par « Anasthasie, fille de
Porrentruy

En 1637, le maitre d'ecole Henry Hennet se marie. 11 demande la per-,
mission de faire ä l'hötel-de-ville son « festin nuptial », auquel il invite le
Conseil « in corpore ». Le Conseil accueille favorablement sa demande, et
je pense, aussi son invitation, et il charge le secretaire de remettre au
regent, « comme etrenne », un ecu au soleil.

Plus tard, M. Hennet, tout en restant maitre d'ecole, entreprit un
commerce de vin en gros; il demande meme, bien qu'entre temps son salaire
de regent eüt 6te sensiblement ameliore, la licence de debtter du vin en
detail, licence que le Conseil lui refuse categoriquement. Malheureusement
les intdrets de son negoce lui firent perdre de vue ceux de l'ecole ; il
negligea sa classe, qui periclita ; plusieurs eleves cesserent completement
de la frequenter et, — veritable tentative de greve forcee — quand les
autres se rendaient ä l'ecole ou en revenaient, ils les attendaient aux coins
des rues pour les battre. Cet etat de choses ne pouvait durer; aussi le

maitre, apres force reprimandes et admonestations de la part du Conseil,
jugea-t-il ä propos de se retirer de l'enseignement (1652).

On voit que MM. les magistrats de la ville n'eurent pas toujours la
main tres heureuse dans le choix du maitre d'ecole ; peut-etre aussi que la
penurie d'elements qualifies rendait ce choix difficile.

A H. Hennet succeda Jean Moritz de Montseuelier, qui ne garda son
poste qu'une annee. II s'etait, avant la prestation du serment traditionnel,
declare incompetent pour l'enseignement du plain-chant, et c'est peut-etre
ce manque d'education musicale qui fut cause qu'il resta si peu de temps
ä la tete de l'ecole. Mais il y reviendra plus tard, se contentant cette
fois des fonctions plus modestes de Substitut de son successeur, le

regent Gomoy.
Georges Gomoy, « etudiant en theologie morale » est nomme en 1653,

sur la recommandation des P. P. Jesuites de Porrentruy, provisoirement
sans doute, puisque, ä la date du 31 decembre 1654, le Conseil decide que
le maitre d'ecole doit se presenter chaque annöe ä la Saint-Jean s'il veut
continuer d'enseigner. Ce provisoire est renouvele d'annee en annee sans
jamais devenir döfinitif. II convient de dire que ce maitre causa aux auto-
rites bien des tracas et bien des soucis: il neglige ses legons, il s'obstine
surtout ä ne pas vouloir enseigner convenablement le plain-chant, il fait
des difficultes pour assister le soir au Salue, il maltraite les eleves. Pour
avoir commis « des insolences » dans la rue et s'y etre battu avec un jeune
homme, il se voit condamner ä une amende par le Conseil, qui le repri-
mande encore severement pour avoir, ä propos de la rixe en question.
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pfetd si legerement «le serment de calomnie ». Enfin, il se fait mettre au
violon (dans la Koehwig) pour s'etre masque dans la rue, malgre la defense
formelle qui lui en avait et6 faite. Bref, il fait tant et si bien qu'on
le destitue (1664).

Son successeur fut Etienne Auuray, d'origine frangaise. II avait en-
seigne precedemment ä Alle et les P. P. Jesuites de Porrentruy l'avaienf
recommande. Pendant les premteres annees ce maltre paratt avoir fonc-
tionne ä la satisfaction generale, car, sauf une reprimande pour avoir
frappe trop durement un eleve, on ne trouve, jusqu'en 1668, pas trace de
son nom dans le protocole. Eu egard ä « son bon comportement», il est
alors regu comme habitant, moyennant une finance de 20 florins ; puis,
trois ans plus tard, agrege ä la bourgeoisie ä la condition de verser une
finance de 33 livres, de fournir un seau en cuir bouilli. des armes, et de

payer les droits de M. le chätelain.
Helas ä peine a-t-il ete regu bourgeois, que e'en est fait de son « bon

comportement» d'autrefois. Non qu'il devienne ce qu'on pourrait appeler
un mauvais sujet; mais son manque de tact et de mesure, la violence de

son caractere qui commence des lors a eclater, comme, d'autre part, sa
negligence et sa paresse ä l'ecole, provoquerent un vif mecontentement et
lui suscitferent de farouches inimities. Le Conseil est bientöt assailli de

plaintes ä son sujet; il lui adresse reprimande sur reprimande, menace sur
menace, et — touchant exemple de longanimite — il ne l'en maintient pas
moins en charge pendant vingt ans.

Toutefois, ce n'est pas de ses actions ä lui qu'Auvray a tout d'abord
ä repondre, mais de Celles de son epouse, ou plutöt des paroles d'icelle. Le
Conseil trouve que Madame a Ia langue trop « piquante » et que son mari
devrait la lui brider, car « si dorenavant eile retombe dans sa faute, eile
sera punie »

Mais Auvray ne tarda pas ä donner prise sur lui-meme. J'ai parte tout
ä I'heure de la violence de son naturel. II en donna une preuve manifeste
certain soir qu'il battit sa servante «jusqu'au sang ». Ce fut un beau scan-
dale Aux cris de la malheureuse les voisins accourent, indignes ; il pene-
trent dans l'appartement et somment le « bourreau » d'arreter. II ne paralt
pas, d'ailleurs, que le ntenage d'Auvray ait ete tenu avec beaueoup de soin
et il devait arriver frequemment que la paix y füt troublee ; en effet,
quelques ann6es plus tard, le Conseil lui reproche de vivre mal avec sa
femme, de laisser r6gner le desordre chez lui, de ne pas surveiller le feu,
et il insinue que e'est sans doute ä la negligence qu'il fallait attribuer le
commencement d'incendie qui s'etait declare chez lui le jour de la « benis-
son » de Soyhteres.

Rude, brutal et negligent ä la maison, Auvray l'etait aussi ä Itecole. En
hiver, il ne chauffe pas suffisamment la classe, ou ne la chauffe pas du
tout, et laisse les enfants grelotter ; il frappe continuellement, dru et sans
regarder oü, principalement dans les legons de plain-chant; un jour meme
il se prend de querelle en pleine classe avec son proviseur Nicolas Clerc,
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au grand scandale des eleves. II ne se conduit pas meme decemment ä

l'öglise, et il se fait une fois condamner k deux Iivres de cire pour
insolences commises dans ie lieu saint.

Avec de tels procödes, Auvray ne pouvait manquer de compromettre
sörieusement l'ecole et de se mettre ä dos la population. Les parents des
Cleves maltraites, prenant fait et cause pour leurs enfants, refusaient de
les envoyer k l'ecole, ce qui, k chaque fois, obligeait le Conseil d'inter-
venir. Un pere de famille qualifia publiquement le mattre de bourreau,
d'ecorcheur. Une jeune fille, dont il avait sans doute battu le frere, le
traita de « bougre » et menaga de lui crever les yeux.

Cela dura jusqu'en 1684, oü le Conseil, persuade k la fin que ce maltre
6tait devenu impossible, lui donna son conge.

On lui donne pour successeur Frangois-Louis Zipher, de Thann, avec
Nicolas Clerc comme proviseur. Zipher s'engage ä mettre au programme
l'enseignement de l'arithm^tique et « des autres sciences», mais se declare
incompetent pour le chant d'eglise. On lui demande avant tout de s'ac-
quitter consciencieusement de sa täche d'educateur et de ne pas negliger
l'instruction religieuse, ce qu'il promet. Toutefois, l'annee scolaire n'est
pas encore ecoulee que le Conseil est saisi d'une plainte acerbe de M. le

doyen. Selon ce dernier, tout va mal ä 1'ecle, il n'y a pas d'ordre ; au lieu
d'apprendre quelque chose de nouveau, les gargons oublient le peu qu'ils
savaient; la cause, c'est que les maitres ne suivent aucune regie, aucune
m6thode dans leurs legons. 11 demande que le Conseil fasse visiter l'Scole

regulterement tous les Quatre-Temps. Emu de ces dolöances, le Conseil
d616gue le maftre-bourgeois Hennet et le conseiller Babe pour faire la
visite de l'ecole. Au vu de leur rapport, le magistrat ordonne aux maitres
d'etre moderes dans les chätiments corporels ; il leur interdit de frapper k
la töte et, en general, « d'une maniere grave » ; il leur promet, en revanche,
de renvoyer de l'ecole ceux des eleves qui refuseraient de recevoir
la « discipline ».

Precedemment d6jä (octobre 1684) le cure avait eu k se plaiudre que
certains gargons ne suivaient ni l'ecole, ni le catechisme, commettaient
toutes sortes de «friponneries » ä l'öglise et dans les rues, pendant les

offices. Sur cette plainte le Conseil avait statue comme suit:
1. Les enfants qui ont l'äge entreront dans les maftrises de metiers,

sinon Ie Conseil les y forcera.
2. Ceux qui font des insolences ä l'6glise seront immediatement

fouetl6s par 1'hospitalier sous l'höpital.
3. Le maltre d'6cole corrigera ceux qui commettent des insolences

(ailleurs sans doute qu'ä l'eglise) et qui fr£quenteront les tavernes.
Mais voici des desordres bien plus graves encore : Un jour, de grands

gargons entrent k l'ecole par les fenetres et battent les enfants; d'autres

s'embusquent derriere les maisons pour les attendre et les rouer de coups
k la sortie de la classe. Apres enquete, le Conseil en condamne plusieurs
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ä 8 jours, un ä 4 jours, et trois ä un jour de prison (au Koewig) oü iis sont
mis au rdgime du pain et de l'eau.

Ce cas est ä peine liquid^ qu'il en surgit un autre : deux gargons
volent de l'argent qu'ils depensent en achats de couteaux et en libations au
cabaret. Iis sont condamnes ä etre fustiges exemplaiiement par le maitre
d'ecole, et les aubergistes qui leur ont servi ä boire sont mis ä
Tarnende.

En 1686, c'est le sieur Jacob Cuenin qui est elu maitre d'öcole. On lui
recommande, ä lui et ä son proviseur, Nicolas Clerc, d'etre modere dans
les punitions.

Ce Nicolas Clerc parait avoir ete un homme bien malheureux. II existe
de lui une requSte adressee ä « Tres nobles et genereux Seigneurs, Monsieur

le Chastellain et Messieurs Maitre bourgeois et Conseil » et qui
permet de se faire une idee de la situation lamentable d'un proviseur
d'ecole ä la fin du XVIIe sifecle.

Le requ6rant commence par s'excuser de ce que sa demarche peut
avoir d'insolite et de hardi ; mais Ia misere et pauvrete « dans laquelle il
est opprimee » lui font un devoir pressant de la tenter. 11 vit maigrement,
ne mangeant la plupart du temps que de la soupe et du pain ; ce pain,
il le fait venir de la maison paternelle ou l'y va querir lui-meme. Son salaire
est bien de 50 livres; mais comme il doit donner chaque semaine cinq
sols pour sa soupe et son lit, il ne lui reste pour toutes les autres depenses
que 37 livres. Qu'on vienne done en aide ä son indigence « en lui octro-
yant un peu de graine ». (Ne dirait-on pas la cigale de. la fable frappant
ä la porte de la fourmi et lui demandant « quelque grain pour subsister »)

11 ajoute : « que si j'ay manque ä mon devoir, et si je ne suis pas ete
diligent envers la jeunesse, je tacheray, moyennant Dieu, de mieux faire si
apres. »

Nous ne savons rien de Taccueil fait ä cette requete; mais je crains
fort que par la faute des tres nobles (et peut-etre pas tres genöreux)
Messieurs du Conseil, le pauvre proviseur n'aitfini par succomber ä la misere.
Le fait est que peu apres (1690) nous trouvons sa place occupee par un
prStre, messire Jean Abry, reelu comme proviseur en meme temps que
Jacob Cuenin comme maitre. »

Les noms de ces deux pedagogues, Cuenin et Abry reviennent dans le
protocole avec une frequence qui ne tdmoigne guere en leur faveur. En les
confirmant dans leurs fonetions, le Conseil avait decid6 que Tun d'eux,
Abry, irait habiter la maison d'ecole. Mais Abry se trouvait trop bien dans
la maison de son oncle Ragachin pour songer ä Ia quitter : il refusa net.
Cuenin, pour des raisons de famille, refusa egalement. Ce conflit dura trois
ans, au bout desquels Abry, de guerre lasse, consentit ä se sacrifier : il
habitera la maison d'ecole, ä condition que Cuenin lui cede 15 livres de

son gage et que le bois et les chandelles des gargons demeurent ä l'ecole-
Puis, voici venir la litanie des plaintes habituelles : les maitres sont

negligents, iis ne vont pas en classe ä l'heure, ils donnent trop de conges
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en dehors du jetidi, les gargons ne font aucun progres en lecture et en

ecriture, etc. Le Conseil les admoneste severement et les menace de
renvoi. Admonestations inefficaces et menace vaine : ä l'expiration de
chaque periode, malgre le renouvellement des plaintes, les maitres —
toujours düment admonestes et» menaces — n'en sont pas moins confirmes
dans Ieurs fonctions, Abry jusqu'ä sa mort, en 1717, Cuenin jusqu'ä sa
retraite volontaire, en 1720.

Ce n'est pas seulement la tenue de l'ecole, c'est aussi le service de
l'eglise qui valut ä ces deux maftres de severes critiques. On lit dans le

proces-verbal de 1690 : « Abry n'etant jamais ä l'ecole pendant la messe
de la ville, le maltre-bourgeois et le « conforteur » Marchand sont delegues
aupres du grand vicaire pour le prier que le proviseur Abry avance sa

messe, afin qu'il soit ä l'ecole quand le maltre Cuenin ira ä l'eglise pour
chanter la grand'messe de la ville. »

En 1703 les deux maitres sont invites ä etre plus assidus au rosaire,
« sans l'omettre comme ils ont fait jusqu'ä present lis devront se
trouver sous la maison d'ecole au son de la cloche, et ordre est donne au
sacristain (clavier) de sonner jusqu'ä l'arriväe de l'un ou de l'autre.

En 1709, il est rappele ä Abry qu'il doit tenir l'ecole des 7 heures du
matin en hiver et des 6 heures en ete, sinon on lui defalquera chaque fois
un sol et six deniers. Au second coup des vepres les gargons devront se
trouver tous ä l'ecole, sous peine de chätiment, et pendant que les maitres
les conduiront ä l'eglise, ils ne causeront pas et ne commettront ni fripon-
neries ni insolences.

Cette meme annee le Conseil fixe l'horaire et le programme des legons
comme suit: la classe se tiendra le matin de 7 ä 10 heures, le soir de
midi ä 3 heures. L'enseignement portera sur le frangais, l'allemand et le
latin. (C'est la premiere fois qu'il est question de langue allemande dans
le programme ; le calcul parait en avoir disparu depuis le regent Zipher).

MM. les chanoines s'offusquaient toujours encore de la presence des

gargons dans le choeur de l'eglise ; le Conseil passa outre ä leurs
recriminations, il statua que le chapitre de Moutier tolererait les gargons dans le
choeur de Saint-Marcel, mais que les « malsages » seraient punis par de

la cire et que le magistrat les chätierait par des peines corporelies.
Un grand obstacle ä la bonne marche de l'ecole, c'etait la mauvaise

frequentation. Comme le mal empirait toujours davantage, le Conseil prit
en 1715 la decision suivante : Tous les enfants de 7 ä 14 ans devront
frequenter l'ecole et le catechisme. Les parents qui negligeront de les y en-

voyer seront punis et les veuves seront privees des secours de l'höpital.
A la mort du proviseur Abry, survenue en 1717, quatre .candidats

tous pretres, se mirent sur les rangs pour sa succession. C'etaient: l'orga-
niste Joseph Jobin, les freres Germain et Joseph Wicker, et Jean-Pierre
Kerne. C'est ce dernier qui fut l'heureux elu. Mais voici que Germain
Wicker, un des candidats evincäs, mecontent de son echec, s'avise de

donner, pendant les heures ordinaires de classe, des legons de latin ä
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certains elfeves de l'ecole, qui des Iors ne suivent plus l'enseignement offi-
ciel. Le Conseil le Iui interdit sous peine de 3 livres d'amende; en
revanche, il ne s'oppose pas ä ce que Wicker donne des legons en dehors
des heures de classe reglementaires.

En 1720, le regent Cuenin, qui a fonctionne dans la ville pendant
trente-cinq ans, se prevaut de son grand äge pour demander sa retraite.
II recommande pour son successeur lYlichel Wacker, bourgeois, alors ä

Vienne en Autriche. Macker est accepts. On lui 6crit d'arriver au plus tot
« pour apprendre le chant d'eglise ». II repond qu'il sera ä son poste ä

Päques et remercie le Conseil de ses bontes.

ij§ Le proviseur Kerne ne conserva sa place que quatre ans. En 1721, il
fut l'objet d'une plainte qui doit avoir ete assez grave, puisqu'elle fut
portee devant le Tribunal de son Altesse. Kerne fut congedie pour la
Saint-Martin et remplace par l'organiste Jobin, celui dont la candidature
avait 6choue quatre ans auparavant.

L'ordonnance de 1715 enjoignant aux parents d'envoyer leurs enfants
ä l'ecole et au catechisme, ne paralt pas avoir porte tous ses fruits. A
peine entre en fonctions, le regent Macker se plaint que certains parents
ne se soumettent pas au Reglement et retiennent leurs gargons ä la maison.
Mais le Conseil entend que ses ordres soient respectös, et un renitent,
Antoine Meyer, est condamne ä la corvee.

En 1722, l'ecole est dotee d'un nouveau Reglement. Nouveau n'est
peut-Stre pas le vrai mot, car ce Reglement n'est en grande partie qu'une
reproduction de celui de 1632. D'une de ces dates ä l'autre, les iddes en
matiere d'instruction et d'education n'ont fait aucun chemin. Je me bor-
nerai done ä citer les dispositions suivantes :

« Le maltre d'ecole pourvoiera pour les ministrants et relevera le tiers
des deniers que les pretres donneront aux servants ;

» II instruira les gargons pour,la confession et les conduira ä l'eglise
des P. P. Capucins pour s'y confesser;

« II leur apprendra ä ecrire et ä bien faire les chiffres (de calcul pro-
prement dit, toujours nulle mention) ;

« Le but final de son enseignement sera de les faire admettre chez les
P. P. Jesuites de Porrentruy en seconde ou en troisieme classe (nouvelle
denomination pour ce qui est appele « grosse syntaxe » dans le Reglement
precedent). »

Cette meme annee, en confirmant le proviseur Jobin dans ses
fonctions, on lui intime l'ordre d'assister ä toutes les grand'messes de la
semaine et de les chanter avec le maltre d'ecole, sans pr£tendre de ce
chef ä aucun supplement de salaire. (Deux ans auparavant, sous prdtexte
de bon ordre et de discipline, on faisait un grief au proviseur Abry de ne

pas se trouver en classe pendant que le maltre d'ecole chantait la grand'
messe paroissiale. Les eieves sont-ils devenus si sages dans l'intervalle
qu'on peut ä present les laisser sans surveillance pendant la grand'messe

La carriere pedagogique de Macker et de Jobin ne se poursuivit pas
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sans encombre, pas plus que celle de Ieurs predöcesseurs. Tour ä tour
accuses et plaignants, le Conseil dut ä plusieurs reprises s'occuper d'eux
et de Ieur öcole.

En 1724, c'est le regent Macker qui regoit une verte semonce du Conseil,

sur la denonciation du cure, M. de Valoreille, qui l'accusait de bruta-
liser les enfants.

Puis c'est le tour du maitre de se plaindre - de certains parents qui
s'obstinent ä ne pas envoyer leurs enfants k l'6cole. Ceux-ci sont cites •

le Conseil les interroge, Voici leurs reponses :

1. Broquet allfegue comme excuse que son fils n'a pas d'habits et qu'il
n'a pas le moyen de payer le maitre d'ecole ;

2. Antoine Meyer pretend que son gargon a une rupture (hernie), que
le cure le guerit (le soigne), mais que le maitre le maltraite et qu'il lui a
casse sa canne sur le dos. (Le maitre proteste : ce n'est pas avec une
canne, mais avec une baguette flexible, qu'il a frapp6 le fils Meyer).

3. Abraham Kcetschet dit que son fils est en service chez son oncle,
qui lui apprend ä lire ;

4. Renas Jean Barth, lui, a besoin de son fils pour la charrue ; le reste
du temps il l'envoie ä l'6cole ;

5. Jean-Guillaume Parrat allfegue que le proviseur a battu son fils de
telle maniere, que rentre ä la maison, il ne pouvait plus se remuer.

Le Conseil fait observer aux d&inquants que le Prince tient absolu-
ment ä une frequentation r£guli6re de l'ecole et qu'il faut respecter sa
volonte ; mais il defend aux maitres de maltraiter les elfeves, il leur enjoint
de les chätier « de la bonne maniöre ».

L'obligation pour les maitres de surveiller les eleves ef de les em-
pßcher de faire du scandale dans les rues, ä l'eglise, sous le clocher et
dans les sacristies, leur est rappelde par le Conseil lors de leur Election
en 1730 ; mais le regent Macker fait observer que les gargons tapageurs
sont de ceux qui ne frequentent pas son ecole. Ceci nous amene ä dire
qu'ä cote de l'ecole officielle il y avait une ou plusieurs ecoles privies,
assurSment mal vues du Conseil, car nous le voyons, tot apres, prendre
une decision qui prescrit ä tous les parents de faire instruire leurs enfants
ä l'ecole publique. Mais ecole publique ou 6cole privSe, certains parents
se soucient aussi peu de l'une que de 1'autre : ils persistent ä retenir leurs
enfants h la maison. Le Conseil les fait comparaitre ä l'hötel-de-ville ; il
leur donne lecture d'un rescrit du Prince qui oblige les parents ä envoyer
leurs enfants ä l'ecole jusqu'ä l'äge de 15 ans, et il les avertit qu'il se mon-
trera tres severe envers les recalcitrants (1732).

A cette date de 1732 s'arretent, pour l'ecole des gargons, les fiches de
M. l'abbe Daucourt. Je le regrette d'autant plus que cela m'oblige ä
terminer mon expose par un incident presque tragique, alors que j'aurais
voulu finir plutöt sur une note un peu gaie.

Parmi les doleances les plus frdquentes du Conseil et du eure, au sujet
de l'ecole, figure la mauvaise conduite des gargons dans les rues. Aussi
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le Conseil, pour tenir en respect les mauvais garnements, avait-il, en cette
meme annee, permis aux mattres de « s'armer d'un fouet » pour chätier
ceux qui s'y comporteraient par trop mal. Or, le proviseur Jobin se vit un
jour dans le cas de devoir fouetter un des fils de Sanner « ä cause des

querelies incessantes qu'il suscitait dans les rues ». Aussitot son frere
aine sort de l'ecole et court avertir le pere ; celui-ci arrive en coup de

vent dans la classe, et, sans respect pour le caractere sacerdotal du proviseur,

il l'injurie, lui tire les cheveux, le trappe et « le maltraite jusqu'au
sang ». A ce spectacle, les enfants prennent la fuite, epouvantes.

*
'

*

On aura remarque que depuis 1642 il n'a plus ete question dans notre
travail de l'ecole des filles. C'est que les donnees extremement rares et
sommaires que nous possedons sur cette ecole ne nous permettaient pas
d'en suivre le developpement. Dans l'espace de tout un siecle, c'est ä peine
si elle est mentionnee quatre ou cinq fois dans le proces-verbal du
Conseil.

C'est ainsi que nous apprenons qu'ä la Saint-Martin de 1682, Jeanne
Plumatte (ou Plume) entre en fonctions comme maitresse d'ecole, etqu'elle
est aidee dans sa täche par sa sceur. A cette occasion, le Conseil ordonne
k toutes les jeunes filles «intelligentes» de suivre son ecole.

En 1690, la maitresse demande au Conseil d'etre exemptee de loger
des Suisses (c'etaient des soldats Underwaldiens cantonnes k Delemont),
attendu qu'elle fait menage commun avec son beau-frere. On decide qu'elle
sera dispensee ä l'avenir de loger des soldats des cantons aussi longtemps
qu'elle aura « un pain et sei » avec son beau-frere, mais qu'elle payera
pour les quartiers passes.

En 1697, on lui accorde trois chars de bois, k la condition que ce bois
sera brule k l'ecole, et non ailleurs.

Enfin, en 1735, nous trouvons l'ecole desservie par les Sceurs Ursu-
lines. Celles-ci se plaignent de la mauvaise frequentation, sur quoi le
Conseil ordonne aux parents d'envoyer leurs filles regulierement ä l'ecole
avec menace de sevir contre les renitents.

** *

Et maintenant, quelle impression se degage-t-il de cette longue enumeration

d'incidents scolaires Une assez triste, dira.quelqu'un qui a l'habi-
tude de juger des choses du passe d'apres les idees de notre temps. Mais
si Ton se reporte par la pensee k 1'epoque dans laquelle se deroule notre
recit; si l'on se rappelle que les guerres de religion au XVP siecle, puis
l'abominable guerre de Trente-Ans au XVIIe avaient arrete net l'essor de
la civilisation dans la plupart des pays occidentaux, et principalement dans
les pays germaniques (dont faisait partie l'Eveche de Bale) ; si l'on songe
aux effets deplorables de ces guerres, de la derniere notamment, pour
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les populations qui en furent victimes : misere noire, souffrances inoui'es,
jointes k une grossierete de moeurs, k une sauvagerie dont il n'y avait plus
d'exemples depuis les invasions barbares : alors on se sent porte k
Indulgence envers les pauvres maitres d'ecole de ce temps-lä. Iis negligeaient
parfois Ieur classe : d'accord mais, sans parier de la multiplicite des
täches auxquelles on les astreignait, ne peut-on pas alleguer k leur de-
charge que l'insuffisance flagrante de leurs salaires les obligeait de courir
apres de petits gains accessoires indispensables pour l'equilibre de Ieur
maigre budget

Leur discipline etait dure ; ils frappaient souvent en aveugles, sans
pitie : mais les eleves, mais les parents, comment se comportaient-ils k

l'egard des maitres On peut en juger par certains faits relates plus haut.
Non, cette espece de demi-barbarie, suite fatale d'un trop long etat de

guerre, qui avait envahi la societe tout entiere, se retrouvait naturellement
aussi ä l'ecole. L'ecole a toujours ete le miroir de la societe.

J'avouerai volontiers que bon nombre de ces maitres d'ecole n'etaient
guere bien prepares pour leur role ; peut-etre meme manquaient-ils tout ä

fait de vocation. Mais Ie jeune homme n'est pas toujours libre de choisir
la carrifere qui repondrait le mieux ä ses aptitudes et ä ses goüts : la situation

de fortune des parents joue ici un tres grand role. Et pour ce qui est
de la preparation professionnelle, oü ces pauvres regents l'auraient-ils
trouvee, puisqu'il n'existait alors aucun etablissement pour la formation des
instituteurs On etait, ä cette epoque, ä cent Heues de penser que «tenir
une ecole, faire la classe » est un metier qui, de meme que tout autre,
exige un apprentissage special.

Du reste, n'oublions pas qu'il y a dans les donnees qui nous ont ete
fournies sur l'ecole de Delemont, une lacune de plus d'un siecle. Si pendant
une aussi longue periode aucun incident scolaire n'est mentionne au pro-
tocole du Conseil, n'est-il pas permis d'admettre que, durant ce temps,
l'ecole a ete desservie par des maitres capables et consciencieux Comme
leur activite ne donna lieu ä aucune plainte, le Conseil n'eut pas ä s'oc-

cuper d'eux et leurs noms sont tombes dans l'oubli. 11 en est des bons
instituteurs comme des peuples heureux : ils n'ont pas d'histoire.

** *

Post scriptum. — Des decouvertes faites recemment dans les archives

projettent quelque lueur sur la question de la formation des maitres et

maitresses d'ecole ä cette epoque. II en appert que le recrutement des

instltutrices etait plus facile que celui des instituteurs, grace aux deux
couvents d'Ursulines de Porrentruy et de Delemont, cet Ordre ayant eu

pour mission non seulement de diriger des ecoles, mais aussi de preparer
des jeunes filles ä la carriere de l'enseignement. 11 en allait tout 'autrement

pour les jeunes gens. Quelques-uns suivaient pendant deux ou trois ans
les cours du College de Porrentruy, et les autorites communales leur
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allouaient parfois des subsides"; mais, en general, c'ötaient plutöt les

regents eux-memes qui pourvoyaient au recrutement en « poussant» par
des lemons particulieres ceux de leurs dlfeves chez lesquels iis croyaient
discerner des aptitudes pour I'enseignement, et il arrivait parfois que
l'616ve ainsi form6 devint plus tard le successeur de son maltre.

A. J.

Le soleil luit...
(RONDEAU)

Le soleil luit, narguant la nue ;

II embrase la plaine nue,
Fait miroiter le ruisselet
Oü vient se baigner Poiselet
Puis penfetre dans l'avenue.

Tout rit, tout chante ä sa venue ;

La guepe longtemps detenue
S'evade et souffle au serpolet:
« Le soleil luit! »

Oiseaux, ma mignonne est venue,
Claironnez-lui la bienvenue;
Papillons, dansez un ballet,
Entonne un hymne, roitelet;
Au bois la joie est revenue,
Le soleil luit!...

J. SURDEZ.


	Les écoles de Delémont pendant les XVIe XVIIe et XVIIIe siècles

